
 
 

L’Ile-de-France compte plus d’un millier de Zones d’Activité Economique (ZAE) 
représentant une surface totale de 18 000 ha et l’on constate encore la création annuelle 
d’une quinzaine de parcs supplémentaires (environ 250 ha/an). Ces ZAE franciliennes 
ont pour 80% d’entre elles été aménagées dans les années 60-70, principalement à 
vocation industrielle. 

Région capitale de la France, l’Île de France qui a vocation à être la première Région 
d’Europe, doit pour cela accroître durablement son rayonnement, par la prise en compte 
de l’ensemble des enjeux, ce qui signifie : compétitivité industrielle, attractivité des 
territoires, innovation, mais aussi cohésion sociale et préservation du cadre de vie.  

Aujourd’hui marquée par de profondes disparités économiques, sociales et 
environnementales, la région a besoin de renouveler certains de ses territoires et de 
requalifier notamment les zones d’activités qui ne répondent plus aux nouvelles attentes 
de leurs acteurs.  

C’est parce que la zone urbaine est dense que les espaces ruraux doivent être 
préservés. C’est parce que la production de nuisances, de pollutions et de déchets est 
abondante que les potentiels d’amélioration sont grands. C’est parce que les industries 
sont nombreuses et diverses, que les possibilités d’échanges de flux et de mutualisation 
des services semblent aussi attrayantes. De telles synergies à l’échelle régionale sont des 
atouts majeurs dans la quête de compétitivité et d’attractivité des entreprises et des 
territoires de l’Île-de-France. Reste à mettre en œuvre ces solutions dès à présent et à 
grande échelle. 

Comment optimiser le fonctionnement d’un territoire et de ses acteurs ? 

Une zone d’activités qui est dynamique, est créatrice de richesses et d’emplois sur 
l’ensemble du territoire, mais permet également de renforcer les offres de services de 
proximité et les aménagements urbains.  

En l’espace de quelques années, la notion de « pôle », de « zone » ou de « filière » est 
entrée dans le cœur du débat sur les bonnes pratiques de développement économique et, 
dans une certaine mesure, de développement durable. La récente multiplication des pôles 
de compétitivité et des parcs d’activités éco-labellisés, les gains affichés par les 
approches de filière industrielle et d’éco-conception ou la création de pépinières d’éco-
entreprises, font miroiter les avantages de solutions à grande échelle pour les décideurs. 
Ses solutions doivent aujourd’hui être partagées largement entre tous les acteurs, pour 
s’appliquer concrètement sur nos territoires. 

Ce colloque a pour objectif de donner aux décideurs publics et privés les outils pour 
s’approprier ces démarches et décider d’engager des expérimentations à leur niveau, 
contribuant à leur tour au partage des meilleures pratiques.  
 

Participation gratuite mais inscription obligatoire 
avant  le 17 avril 2007 

par courriel : nadia.kartit@fondaterra.com

Colloque R2DS Île-de-France,  
Fondaterra, 
Conseil régional d’Île-de-France 
 
 

 
 
 

« Les ECO-PARCS,  
une réponse durable à un 
enjeu de requalification de 
l’espace, pour un nouveau 
dynamisme économique » 

 

 
 

 
 

Mardi 24 avril 2007 

Invitation 
 

 

de 9h à 17h 
Hémicycle  

Conseil régional d’Île-de-France 
57, rue de Babylone - 75007 Paris (M° Saint-François-Xavier) 
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09H30 : Ouverture du colloque  

Daniel Brunel, Vice-président du conseil régional d’Île-de-France chargé de la formation 
professionnelle, du développement économique et de l’emploi 

09H45 : Présentation de la journée  

Sylvie Faucheux, Présidente de FONDATERRA et Présidente de l’Université de 
Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines  

Jean-Charles Hourcade, Directeur du réseau francilien de recherche sur le 
développement durable (R2DS Ile-de-France) et Directeur du Centre International de 
Recherche sur l’Environnement et le Développement (CIRED) 

10H00 : Situation et enjeux du renouvellement des parcs d’activités en Ile-de-France  

Jean-François Saigault, géographe – urbaniste, Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
de la Région Ile-de-France (IAURIF) 

10H30 : Ecoparcs : de quoi parle t-on ?  

Isabelle Nicolaï, maître de conférence en sciences économiques, a 

u Centre d’Economie et d’Ethique pour l’Environnement et le Développement (C3ED)  

11H00 : Table ronde 1 «Témoignage autour de réponses possibles pour 
l’aménagement d’écoparcs »  

Modérateur : Sylvie Faucheux, Présidente de FONDATERRA et Présidente de 
l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines  

Participants :  

1 - Aménager en prenant en compte des enjeux de qualité environnementale : 
• Isabelle Gausson, Directrice environnement SAN Sénart 
• Magali Doix, Ingénieur Conseil Environnement, PNR du Vexin Français  
2 - Favoriser le développement d’offres de services mutualisées : 

2.1-        Services aux salariés et amélioration de la qualité de vie sur les parcs : 
• Martine Vachoux, chef de service, direction de l’environnement et des relations 

territoriales, Aéroport de Paris 
2.2- Services de gestion globale de l’environnement : 

• Robert Brandenbusch, Directeur commercial, DALKIA 
• Patrice Cosson, Directeur Développement, SITA Ile de France  

2.3- Développement de synergies de flux locaux  
 Dimitri Jourdan, Directeur Général YPREMA 

3 - Développer des coopérations pour l’optimisation de flux à l’échelle régionale ou 
nationale en intégrant au mieux le tissu industriel francilien et les territoires porteurs : 

• Annie Asada, chargée développement local, Agence d’Urbanisme et de 
Développement de l’Aval de la Seine (AUDAS) 

12h30 : Projection du film  

Présentation du projet d’écologie territoriale de Fondaterra : applications sur sites pilotes. 
Commenté par Marie-Françoise Guyonnaud, Directrice de Fondaterra  

*** 
12H45 – 14H30 : Déjeuner 

*** 
14h30 : Les enjeux de l’action foncière pour favoriser l’émergence des écoparcs sur des 

sites urbains en friche ou en conversion mais aussi sur de nouveaux territoires  

Denis Tersen, Directeur Général Adjoint des Services à la Région Ile-de-France  

15H00 : Table ronde 2 « vers des éco-parcs intégrés aux territoires, grâce au 
renouvellement du dialogue et de la gouvernance entre acteurs ?» 

Modérateur : Jean-Marc Brulé, Conseiller Régional d’Île-de-France et Président de la 
Commission Développement Economique & Emploi  

Participants : 

• Christophe Machard, Président de l’association d’entreprises Roissy Entreprises  
• Cédric Vincent, Responsable environnement du parc d’activités Savoie Technolac 
• Dominique Hatton, Directrice de la Société d’Economie Mixte du Val d’Yerres   
• Jacques Saint-Amaux, Maire de Limay  
• Patrick Dugard, Adjoint au chef de département de coopération économique et sociale, 

Aéroports de Paris 
16H00 : Table ronde 3 « Comment favoriser le renouvellement des parcs d’activités en    

région Ile-de-France ? » 

Modérateur : Denis Tersen, Directeur Général Adjoint des Services à la Région Ile-de-
France  

Participants :  

• Thierry Vincent, Agence Régionale de l’Environnement et des Nouvelles Energies 
(ARENE) 

• Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie (ADEME) 
• Yves Fouchet, Vice-président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles 

Val d’Oise Yvelines (CCIV) 
• Anne-Cécile Pidal, coordinatrice gestion des zones d’activités, Communauté Urbaine 

du Grand Lyon  
• Thanh Nghiem, Déléguée, Institut Angénius 
• Thierry Delarbre, Pôle de Compétitivité Ville et Mobilité Durable  

17H00 : Clôture du colloque  

Sylvie Faucheux, Présidente de FONDATERRA et Présidente de l’Université de Versailles 
Saint-Quentin-en-Yvelines  

 


